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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 10, insérer l'article suivant :

Après l’article L. 245-16 du code de la sécurité sociale, est inséré un article L. 245-17 ainsi
rédigé :

« Art. L. 245-17. – Il est institué au profit de la  Caisse nationale de l’assurance maladie
des  travailleurs  salariés  une  contribution  additionnelle  au  prélèvement  social  mentionné  à
l’article L. 245-14  et  une  contribution  additionnelle  au  prélèvement  social  mentionné  à
l’article L. 245-15. Ces contributions additionnelles sont assises, contrôlées, recouvrées et exigibles
dans les mêmes conditions et  sont  passibles des mêmes sanctions que celles applicables à ces
prélèvements sociaux. Leur taux est fixé à 5 %. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de faire face aux déficits futurs du régime général et en particulier de la branche
maladie, de nouvelles recettes doivent lui être affectées.

Au regard de l’écart entre le poids des prélèvements pesant sur les revenus du travail et
celui auquel sont soumis les revenus du capital, il semble indispensable de rétablir une certaine
équité.

Les  auteurs  de cet  amendement  proposent  donc  d’augmenter  de  5  points  le  taux  des
prélèvements sociaux sur les revenus du patrimoine et les produits de placement, sous la forme
d’une contribution additionnelle  dont  le  produit  serait  affecté  à  la  branche maladie  du  régime
général.
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Le produit de cette contribution avoisinerait serait compris entre 5 et 6 Mds € en 2012.


